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DROIT A RESTITUTION DES IMPOSITIONS DIRECTES EN FONCTION DU REVENU.
AMENAGEMENTS RELATIFS À LA PRISE EN COMPTE DES REVENUS REALISES HORS DE FRANCE.

VIII DE L’ARTICLE 121 DE LA LOI N° 2008-776 DU 4 AOUT 2008 DE MODERNISATION DE L’ECONOMIE.

(C.G.I., art. 1 et 1649-0 A)

NOR : ECE L 09 20658 J

Bureau C 2

P R E S E N T A T I O N

1/ L’article 74 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) a mis en place
un plafonnement des impositions directes en fonction du revenu (« bouclier fiscal »), codifié aux articles 1
et 1649-0 A du code général des impôts (CGI). En application de ces dispositions, chaque contribuable
peut, depuis le 1er janvier 2007, exercer un droit à restitution de la fraction des impôts directs payés qui
excède un seuil fixé en fonction de ses revenus.

L’article 11 de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (n° 2007-1223 du
21 août 2007), dite loi TEPA, a apporté plusieurs modifications à ce dispositif (abaissement du seuil de
plafonnement de 60 à 50 %, prise en compte des contributions et prélèvements sociaux (CSG, CRDS,
prélèvement social et contributions additionnelles à ce prélèvement) au nombre des impositions
susceptibles d’être restituées).

2/ Le VIII de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie (n° 2008-776 du 4 août 2008)
apporte deux aménagements au mécanisme du « bouclier fiscal », qui consistent :

- d’une part, à permettre aux contribuables qui établissent leur domicile fiscal en France au titre
d’une année N de ne pas tenir compte, pour la détermination du droit à restitution acquis en N+2, des
revenus réalisés en N hors de France et exonérés d’impôt sur le revenu jusqu’à la date de leur
établissement en France ;

- d’autre part, à permettre aux contribuables qui réalisent des revenus hors de France, de prendre
en compte ces revenus pour la détermination du droit à restitution pour leur montant net des impositions
acquittées à l’étranger.

Ces deux aménagements s’appliquent pour la détermination du droit à restitution acquis
au 1er janvier 2008 (« bouclier 2008 ») relatif au plafonnement des impositions (impôt sur le revenu,
contributions et prélèvements sociaux) établies au titre des revenus réalisés en 2006 et, s’agissant de
l’impôt de solidarité sur la fortune et des impôts locaux, au titre de la situation constatée au
1er janvier 2007.

La présente instruction commente ces dispositions.
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INTRODUCTION

1. L’article 74 de la loi de finances pour 2006 a mis en place un plafonnement des impositions directes en
fonction du revenu (« bouclier fiscal »), codifié aux articles 1 et 1649-0 A du code général des impôts (CGI). En
application de ces dispositions, les impôts directs payés par un contribuable ne peuvent excéder 60 % de ses
revenus. Ainsi, chaque contribuable peut, depuis le 1er janvier 2007, exercer un droit à restitution de la fraction
des impositions excédant ce seuil.

Le contribuable susceptible de bénéficier du droit à restitution s'entend du foyer fiscal imposable à l'impôt
sur le revenu, défini à l'article 6 du CGI, fiscalement domicilié en France au sens de l'article 4 B du même code.
Cette condition doit être satisfaite au 1er janvier de l’année qui suit celle de la réalisation des revenus pris en
compte.

Les impôts pris en compte pour la détermination du droit à restitution acquis en 2007 sont l’impôt sur le
revenu (IR), l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et les impôts locaux supportés à raison de l’habitation
principale du contribuable.

Les revenus pris en compte sont, sous réserve d’exceptions limitativement énumérées, les revenus
soumis à l’impôt sur le revenu ou exonérés, auxquels sont appliquées certaines corrections.

Ces dispositions sont commentées dans l’instruction administrative du 15 décembre 2006, publiée au
bulletin officiel des impôts (BOI) sous la référence 13 A-1-06.

2. L’article 11 de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (n° 2007-1223 du 21 août 2007),
dite loi TEPA, a apporté trois modifications à ce dispositif :

- le seuil de plafonnement des impôts directs a été abaissé de 60 % à 50 % des revenus ;

- les contributions et prélèvements sociaux (CSG, CRDS, prélèvement social et contributions
additionnelles à ce prélèvement) sur les revenus du patrimoine, d’activité et de remplacement et sur les produits
de placement, ont été ajoutés aux impositions susceptibles d’être restituées ;

- les modalités de détermination du droit à restitution ont été aménagées afin de mieux faire correspondre
les impositions et les revenus pris en compte.

Ces dispositions s’appliquent depuis le 1er janvier 2008, pour le plafonnement des impositions (IR,
contributions et prélèvements sociaux) établies au titre des revenus réalisés en 2006 et, s’agissant de l’ISF et des
impôts locaux, au titre de la situation constatée au 1er janvier 2007.

Elles sont commentées dans l’instruction administrative du 26 août 2008, publiée au bulletin officiel des
impôts (BOI) sous la référence 13 A-1-08.

3. Le VIII de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie1, modifiant à cet effet l’article 1649-0-A du
CGI, apporte deux aménagements au mécanisme du bouclier fiscal.

4. Le premier de ces aménagements précise les conditions dans lesquelles les contribuables qui établissent
leur domicile fiscal en France au cours d’une année N peuvent bénéficier en année N+2 du plafonnement des
impôts directs.

Cette mesure permet aux contribuables qui établissent leur domicile fiscal en France au titre d’une année
N de ne pas tenir compte, pour la détermination du droit à restitution acquis en N+2, des revenus réalisés en N
hors de France et exonérés d’impôt sur le revenu jusqu’à la date de leur établissement en France.

Elle s’applique uniquement pour la détermination du premier plafonnement après l’établissement du
domicile fiscal en France.

5. Le second aménagement vise à mieux apprécier la faculté contributive des contribuables qui réalisent des
revenus hors de France et qui supportent à ce titre des impositions versées au profit d’autres Etats.

Cette mesure, d’application plus générale, permet à partir du 1er janvier 2008 de prendre en compte ces
revenus, pour le calcul du plafonnement, pour leur montant net des impositions acquittées à l’étranger.

                                                          

1 Texte reproduit en annexe 1
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6. La présente instruction commente ces aménagements, qui s’appliquent à compter de la détermination du
droit à restitution acquis au 1er janvier 2008 (« bouclier 2008 ») relatif au plafonnement des impositions (IR,
contributions et prélèvements sociaux) établies au titre des revenus réalisés en 2006 et, s’agissant de l’ISF et des
impôts locaux, au titre de la situation constatée au 1er janvier 2007.

CHAPITRE I
RAPPEL DES MODALITÉS ACTUELLES DE PRISE EN COMPTE DES REVENUS

DE SOURCE ÉTRANGÈRE ET DES IMPOSITIONS POUR LE PLAFONNEMENT DES IMPÔTS DIRECTS

7. Rappel des conditions dans lesquelles les revenus de source étrangère sont imposés en France. Les
personnes qui ont en France leur domicile fiscal sont passibles de l'impôt sur le revenu à raison de l'ensemble de
leurs revenus, réalisés en France comme hors de France. Celles dont le domicile fiscal est situé hors de France
sont passibles de cet impôt à raison de leurs seuls revenus de source française (CGI, art. 4 A).

Cela étant, un revenu de source étrangère peut être imposable à la fois à l’étranger (Etat de la source du
revenu) et en France (Etat de la résidence du bénéficiaire) sur le fondement de leur droit interne respectif.

Dans ce cas, la convention fiscale internationale qui lie le cas échéant les deux Etats permet d’éliminer
l’éventuelle double imposition :

- soit par l’exemption de ce revenu, mécanisme qui consiste à retirer à la France le droit d’imposer le
revenu concerné tout en le prenant en compte pour le calcul du taux applicable aux autres revenus du
contribuable (méthode dite du taux effectif) ;

- soit par l’imputation d’un crédit d’impôt qui peut être égal au montant de l’impôt correspondant payé à
l’étranger ou au montant de l’impôt français correspondant à ce revenu.

8. Prise en compte des revenus de source étrangère dans le bouclier fiscal. Pour la détermination du droit à
restitution résultant du plafonnement des impôts directs, le revenu pris en compte s'entend de celui réalisé par le
contribuable. Il est constitué :

- des revenus nets soumis à l’impôt sur le revenu ;

- des revenus exonérés d'impôt sur le revenu, réalisés en France ou hors de France, sauf exceptions
limitativement énumérées (CGI, art. 1649-0 A, 4).

Les revenus réalisés hors de France non soumis à l’impôt sur le revenu comprennent notamment :

- les revenus de source étrangère réalisés par un résident de France et imposés à l’étranger par
application d’une convention fiscale internationale. Lorsque ces revenus ont donné lieu à une double imposition,
celle-ci peut être éliminée selon la méthode prévue par la convention fiscale liant, le cas échéant, la France à
l’Etat de la source des revenus (cf. n° 7 ci-dessus) ;

- les revenus de source étrangère réalisés au cours de l’année N par un non-résident, avant le transfert de
son domicile fiscal en France au cours de cette même année (cf. schéma en annexe 2).

Pour plus de précisions sur la notion de revenus réalisés, il convient de se reporter aux développements
figurant dans les instructions administratives des 15 décembre 2006 et 26 août 2008, publiées au BOI sous les
références 13 A-1-06 et 13 A-1-08.

9. Exclusion des impositions étrangères du plafonnement des impôts directs. En application du 2 de l’article
1649-0 A du CGI, seules les impositions payées en France sont prises en compte dans le cadre du plafonnement
des impôts directs en fonction des revenus (cf. BOI 13 A-1-06 n° 28). Les impositions étrangères ne peuvent
donc pas faire l’objet d’une restitution dans le cadre de ce dispositif.
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CHAPITRE II
PRISE EN COMPTE DES REVENUS REALISES HORS DE FRANCE

ET EXONERES D’IMPOT SUR LE REVENU AU TITRE DE L’ANNEE DE L’ETABLISSEMENT DU DOMICILE
FISCAL EN FRANCE UNIQUEMENT A COMPTER DU JOUR DE CE TRANSFERT

10. Aménagement des modalités de détermination du revenu de l’année du transfert du domicile en France
pris en compte pour le plafonnement. En application du c du 4 de l’article 1649-0 A du CGI, tel qu’il résulte du 1°
du VIII de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie, les revenus réalisés hors de France au titre de
l’année N au cours de laquelle le contribuable transfère son domicile en France ne sont pris en compte, pour le
calcul du droit à restitution acquis en N+2, qu’à compter du jour de ce transfert.

Ne doivent désormais être retenus, pour la détermination du droit à restitution acquis en N+2, après
transfert en N du domicile fiscal en France, que les revenus réalisés en N, dans la limite de ceux déclarés et
imposables en France, c’est-à-dire :

- tous les revenus de source française réalisés en année N ;

- les revenus de source étrangère réalisés en année N, à compter de la date du transfert du domicile fiscal
en France.

Les revenus de source étrangère réalisés avant la date du transfert du domicile fiscal en France en
année N ne sont donc plus pris en compte.

Cette mesure, qui s’applique uniquement pour la détermination du premier plafonnement des impôts
directs après le transfert du domicile fiscal en France, ne concerne que les revenus réalisés au titre de l’année au
cours de laquelle cet événement intervient.

Pour plus de précisions sur les règles à retenir pour l’imposition des revenus de l’année au cours de
laquelle le contribuable transfère son domicile en France, il convient de se reporter à la DB 5 B 631
(1er août 2001).

Un schéma et un exemple d’application figurent en annexes 2 et 3.

CHAPITRE III
PRISE EN COMPTE DES REVENUS RÉALISÉS HORS DE FRANCE

POUR LEUR MONTANT NET DES IMPOSITIONS ACQUITTÉES À L’ÉTRANGER

11. Prise en compte des revenus de source étrangère dans le plafonnement des impôts directs. Le revenu à
prendre en compte pour la détermination du droit à restitution s'entend de celui réalisé par le contribuable. Il
comprend notamment le montant des revenus réalisés hors de France, y compris lorsque ces revenus ont été
soumis à l’impôt à l’étranger.

12. Déduction des impositions acquittées à l’étranger du montant des revenus correspondants perçus à
l’étranger pris en compte pour le calcul du plafonnement. En application du d du 5 de l’article 1649-0 A du CGI, tel
qu’il résulte du 2° du VIII de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie, la prise en compte des revenus
étrangers s’effectue désormais pour leur montant net des impositions acquittées hors de France.

Cet aménagement a pour objet de mieux apprécier les facultés contributives réelles des contribuables qui
perçoivent des revenus à l’étranger en tenant compte du fait que ces revenus sont, pour partie, soumis au
paiement d’impôts étrangers non pris en compte dans le plafonnement.

En conséquence, le montant des impositions acquittées hors de France au titre de ces revenus est
désormais admis en déduction du revenu pris en compte pour le calcul du plafonnement.

Il est toutefois précisé que seules les impositions afférentes aux revenus pris en compte pour le calcul du
plafonnement peuvent être admises en diminution du revenu. Ainsi, les impositions afférentes aux revenus qui ne
sont pas pris en compte du fait des modifications apportées au c du 4 de l’article 1649-0 A du CGI par le 1° du
VIII de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie (cf. n° 10 ci-dessus), ne sont pas admises en
diminution du revenu. Lorsque l’impôt acquitté à l’étranger porte à la fois sur des revenus pris en compte dans le
calcul du plafonnement et sur des revenus qui ne sont pas pris en compte, il convient de retenir la quote-part de
l’impôt total afférente aux seuls revenus pris en compte. A titre de règle pratique, cette quote-part pourra être
déterminée au prorata des revenus pris en compte par rapport au montant total des revenus ayant donné lieu à
l’impôt étranger.

En revanche, et comme dans la situation actuelle, l’impôt étranger n’est pas pris en compte au titre des
impositions susceptibles d’être restituées.
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Un exemple d’application figure ci-après en annexe 4.

13. Nature des impositions acquittées à l’étranger admises en diminution du revenu. En application du d du 5
de l’article 1649-0 A du CGI, sont admises en diminution du revenu, lorsque celles-ci ont été payées à l’étranger,
les impositions équivalentes à celles mentionnées aux a, e et f du 2 de ce même article.

Il s’agit donc des impositions équivalentes :

- à l'impôt sur le revenu ;

- et aux contributions et prélèvements sociaux (CSG, CRDS, prélèvement social de 2 % et contributions
additionnelles de 0,3 % et de 1,1 % à ce prélèvement)2.

Les contributions et prélèvements sociaux acquittés à l’étranger s’entendent des seules contributions ou
prélèvements de l’espèce qui, de nature fiscale, concourent au financement de la protection sociale sans
contrepartie directe ou indirecte pour ceux qui les supportent. Il ne s’agit donc pas des cotisations sociales stricto
sensu, versées à l’étranger, qui sont créatrices de droits en termes d’avantages sociaux pour les bénéficiaires.

La déduction des impositions acquittées à l’étranger s’effectue, comme la prise en compte des impositions
acquittées en France, indépendamment de leur mode de perception (retenue à la source ou liquidation
postérieure) et par conséquent de la période durant laquelle elles ont été effectivement acquittées, sous réserve
qu’elles l’aient été avant le dépôt de la demande de restitution. Dans l’hypothèse où l’imposition acquittée à la
source ferait l’objet d’une régularisation ultérieure, pouvant se traduire par des restitutions (par exemple, à la suite
de la souscription d’une déclaration d’ensemble des revenus ou dans le cadre de dispositifs d’incitation fiscale), il
conviendra donc de ne retenir que le montant net effectivement acquitté, c’est-à-dire diminué le cas échéant des
restitutions opérées ou des dégrèvements obtenus.

Les justificatifs dont la production sera demandée au contribuable devront à cet égard mentionner l’impôt
définitif acquitté.

Une liste des impositions équivalentes existant dans les principaux pays partenaires de la France figure, à
titre d’illustration, en annexe 5.

14. Modalités de détermination du revenu net d’impôt étranger. Selon la méthode retenue dans la convention
fiscale pour éliminer les doubles impositions (cf. n° 7 ci-dessus), ce montant s’entend :

- en cas d’imputation sur l’impôt français d’un crédit d’impôt égal à l’impôt étranger ou à l’impôt français,
du revenu de source étrangère déclaré en France et diminué du montant de l’impôt étranger versé ;

- en cas d’exonération en France du revenu de source étrangère, du revenu déterminé selon les règles
applicables aux revenus de source française de même nature3, diminué du montant de l’impôt étranger versé.

Lorsqu’il n’existe pas de convention fiscale entre la France et l’Etat source du revenu, le revenu net
d’impôt étranger est déterminé selon les règles applicables aux revenus de source française de même nature,
diminué du montant de l’impôt étranger versé.

15. Justificatifs du paiement de l’impôt étranger. Le contribuable fournit la copie certifiée conforme à l’original
de l’avis d’imposition émis par l’administration fiscale de l’Etat de la source du revenu, accompagnée du double
de la déclaration de revenus souscrite dans cet Etat à raison des revenus y trouvant leur source de l’ensemble
des membres du foyer fiscal visés à l’article 6 du CGI. Cette copie certifiée conforme peut être délivrée soit en
France, soit dans l’Etat dans lequel l’original a été établi.

Lorsque les membres du foyer fiscal déposent des déclarations séparées selon la législation de l’Etat de la
source du revenu, il convient d’adresser à l’administration fiscale française la copie de l’ensemble des
déclarations et des avis d’imposition certifiés conformes aux originaux de chacun des membres du foyer
concerné.

                                                          

2 Contributions et prélèvements sociaux en vigueur à la date de publication de la présente instruction. La
contribution additionnelle de 1,1 % au prélèvement social de 2 %, mise en place par la loi n° 2008-1249
du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d'insertion
(« contribution RSA »), s’applique aux revenus du patrimoine depuis le 1er janvier 2008 et aux produits de
placement à compter de 1er janvier 2009.
3 Les modalités de détermination du revenu sont ainsi comparables à celles qui s’appliquent déjà pour le calcul
du « taux effectif » pour l’imposition à l’impôt sur le revenu des revenus de source française de contribuables
disposant également de revenus de source étrangère (pour plus de précisions, il convient de se reporter à la DB
5 B 3221 n° 19 – 23 juin 2000).
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Lorsque les obligations déclaratives de l’Etat de la source du revenu ne permettent pas de produire ces
documents, le contribuable doit fournir tout document probant à même d’établir la nature et le montant de ses
revenus de source étrangère, notamment le relevé annuel des salaires ou des pensions établis par son
employeur ou sa caisse de retraite, les états récapitulatifs annuels qui lui sont délivrés par les établissements
financiers et relatifs au paiement de revenus de capitaux mobiliers, le détail de ses revenus fonciers, de ses
bénéfices industriels et commerciaux ou non commerciaux, etc. Ces documents doivent être certifiés conformes
aux originaux.

Il doit également fournir une attestation de l’administration fiscale étrangère certifiant que ces éléments ont
été pris en compte aux fins d’imposition.

Le service des impôts pourra le cas échéant demander une traduction en langue française des pièces
produites.

16. Cours de change à retenir. Lorsque les revenus perçus et les impôts sont acquittés dans une autre
monnaie que l’euro, leur conversion doit être effectuée d’après le cours du change à Paris de la monnaie
considérée au jour de l’encaissement (en espèces, par inscription au crédit d’un compte, etc.) ; de la même
manière, s’agissant des impositions, le taux de change à retenir est, comme pour les dépenses, celui de la date
du paiement.

A titre de règle pratique, il est toutefois admis que les revenus encaissés et les impositions acquittées au
titre d’une année soient convertis sur la base du cours annuel moyen en euro de la devise considérée, déterminé
à partir des taux de change au premier janvier (de fait au 31 décembre de l’année précédente) et au
31 décembre4.

Par mesure de simplification, le contribuable peut opter pour la conversion d’un revenu net d’impôt, au
cours moyen de l’année de sa perception, quel que soit par ailleurs le mode de paiement et donc le calendrier
d’acquittement de la cotisation s’y rapportant. Toutefois, cette option ne peut être exercée que globalement,
c’est-à-dire pour l’ensemble des revenus perçus à l’étranger en monnaie autre que l’euro retenus pour le calcul
du droit à restitution d’une année.

CHAPITRE IV
ENTREE EN VIGUEUR

17. Les nouvelles dispositions décrites aux chapitres II et III s’appliquent pour la détermination du
plafonnement des impositions afférentes aux revenus réalisés à compter de l'année 2006 (« bouclier 2008 »).

BOI liés : 13 A-1-06 et 13 A-1-08

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT

                                                          

4 En ce sens, réponse ministérielle à M. Meslot, député, Journal officiel débats Assemblée nationale
du 29 mars 2005, page 3218, n° 37953.
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Annexe 1
Extraits de l’article 121 de la loi de modernisation de l’économie

(loi n° 2008-776 du 4 août 2008)

(../..)

VIII. − L’article 1649-0 A du même code est ainsi modifié :

1° Le c du 4 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsqu’un contribuable précédemment domicilié à l’étranger transfère son domicile en France, les
revenus réalisés hors de France et exonérés d’impôt sur le revenu ne sont pris en compte pour la détermination
du droit à restitution que du jour de ce transfert. » ;

2° Le 5 est complété par un d ainsi rédigé :

« d) Des impositions équivalentes à celles mentionnées aux a, e et f du 2 lorsque celles-ci ont été payées
à l’étranger. »

(../..)

XI. – (../..) Le VIII s’applique pour la détermination du plafonnement des impositions afférentes aux
revenus réalisés à compter de l’année 2006.

(../..)



13 A-2-09

23 avril 2009 - 8 -

Annexe 2

Contribuable qui établit son domicilie en France eu cours de l’année N

Schéma
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Annexe 3

Absence de prise en compte, au titre de l’année de l’établissement en France,
des revenus étrangers réalisés avant cet événement

Exemple

Situation ancienne -
avant la loi de

modernisation de
l’économie

Situation nouvelle -
après la loi de

modernisation de
l’économie

Revenus du foyer pour l’année 2006 50 000 € (1) 50 000 € (1)

Impositions acquittées à l’étranger 8 000 € (2) 8 000 € (2)

IR dû au titre des revenus de 2006 2 000 € 2 000 €

Taxe d’habitation (habitation principale) 2007 1 000 € 1 000 €

Taxe foncière (habitation principale) 2007 1 000 € 1 000 €

Contributions et prélèvements sociaux (CSG, CRDS…)
dues au titre des revenus de 2006 1 000 € 1 000 €

Impôt de solidarité sur la fortune 15 000 € 15 000 €

Montant total des impositions directes acquittées en France 20 000 € 20 000 €

Plafond (50 % des revenus) 25 000 € 5 000 € (3)

soit un droit à restitution de 0 € 15 000 €

(1) dont 40 000 € de revenus réalisés hors de France en 2006 avant la date de l’établissement du domicile fiscal
en France

(2) impositions afférentes à des revenus réalisés avant l’installation en France

(3) 50 % x (50 000 € - 40 000 €) = 5 000 €
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Annexe 4

Prise en compte des revenus réalisés hors de France
pour leur montant net des impositions acquittées à l’étranger

Exemple

Situation ancienne -
avant la loi de

modernisation de
l’économie

Situation nouvelle -
après la loi de

modernisation de
l’économie

Revenus du foyer pour l’année 2006 60 000 € (1) 60 000 € (1)

Impositions acquittées à l’étranger 10 000 € 10 000 €

IR dû au titre des revenus de 2006 12 000 € 12 000 €

Taxe d’habitation (habitation principale) 2007 1 500 € 1 500 €

Taxe foncière (habitation principale) 2007 1 500 € 1 500 €

Contributions et prélèvements sociaux (CSG, CRDS…) dues
au titre des revenus de 2006

3 000 € 3 000 €

Impôt de solidarité sur la fortune 10 000 € 10 000 €

Montant total des impositions directes acquittées en France 28 000 € 28 000 €

Plafond (50 % des revenus) : 30 000 € 25 000 € (2)

soit un droit à restitution de : 0 € 3 000 €

(1) intégralement pris en compte dans la base « revenus » du bouclier, dont 30 000 € de revenus réalisés hors de
France

(2) 50 % x (60 000 € - 10 000 €) = 25 000 €
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Annexe 5

Impositions étrangères équivalentes
à l’impôt sur le revenu et aux contributions et prélèvements sociaux

dans les principaux pays partenaires de la France

Allemagne Impôt sur le revenu (« Einkommenssteuer »)

Belgique

Impôt des personnes physiques non-résidents, y compris la partie de
ces impôts perçue par voie de précomptes ou de compléments de
précomptes ainsi que les centimes additionnels et taxes annexes

établis sur la base ou sur le montant de ces impôts

Chine Impôt sur le revenu des personnes physiques

Espagne Impôt sur le revenu des personnes physiques (« Impuesto sobre la
renta de las personas fisicas »)

Etats-Unis d’Amérique
Impôt fédéral (« federal income tax »), impôt d’Etat

et impôt local sur le revenu (« state and local personal
income taxes »)

Italie Impôt sur le revenu des personnes physiques (« Imposta sul reddito
delle persone fisiche »)

Japon Impôt sur le revenu
(« shotokuzei»)

Pays-Bas Impôt sur le revenu (« Inkomstenbelasting »)

Portugal Impôt sur le revenu (« imposto sobre o rendimento das pessoas
singulares »)

Royaume-Uni Impôt sur le revenu (« income tax »)
et impôt sur les gains en capital (« capital gains tax »)

Russie Impôt sur le revenu des personnes physiques

Suisse Impôt fédéral et impôts cantonaux et communaux sur le revenu

Remarque : il n’existe pas, dans les Etats cités, d’impositions équivalentes aux contributions et prélèvements
sociaux dus en France.


